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Membres présents à la séance :

Hélène GEOFFROY  MAIRE,  Pierre   DUSSURGEY,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu   FISCHER,  Stéphane   GOMEZ,  Muriel
LECERF,  Fatma   FARTAS,  Ahmed  CHEKHAB,  Eliane   DA
COSTA,  Virginie   COMTE,  Yvan   MARGUE,  Nadia
LAKEHAL,  David   TOUNKARA,  Liliane   BADIOU,  Jean-
Michel   DIDION,  Nassima   KAOUAH,  Jacques   ARCHER,
Pierre  BARNEOUD, Armand  MENZIKIAN, Josette  PRALY,
Régis   DUVERT, Yvette   JANIN, Antoinette   ATTO, Christine
JACOB,  Harun   ARAZ,  Myriam   MOSTEFAOUI,  Philippe
ZITTOUN,  Nordine   GASMI,  Nawelle   CHHIB,  Mustapha
USTA,  Charazède   GAHROURI,  Philippe   MOINE,  Sacha
FORCA , Stéphane  BERTIN, Christiane  PERRET FEIBEL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Nadia  NEZZAR à Nawelle  CHHIB

Membres absents : 

Morad  AGGOUN, Saïd  YAHIAOUI, Batoul  HACHANI, 
Mourad  BEN DRISS, Christine  BERTIN, Marie-Emmanuelle  
SYRE, Bernard  GENIN



Rapport de Madame  LAKEHAL

Mesdames, Messieurs,  

La ville de Vaulx-en-Velin participe depuis 1996 - date de création – au Défilé de la Biennale de la
Danse. Événement métropolitain majeur, il est aujourd’hui reconnu à l’échelle européenne comme
exemplaire dans ses dimensions artistique et participative. 

A  travers  cette  collaboration,  la  ville  de  Vaulx-en-Velin  affirme  sa  volonté  de  permettre  aux
habitants une expression artistique  et de rayonner dans le paysage culturel métropolitain.

A l’occasion de cette 13ème édition, le Défilé entrera en résonance avec la saison Africa 2020
portée par l’Institut français, mettant ainsi en lumière un continent multiple. Il est annoncé comme
une invitation à regarder le monde en mélangeant nos points de vue, celui des artistes français et
africains.

Dans une logique intercommunale, nous avons choisi de nous associer avec les villes de Feyzin et
Pierre Bénite pour son organisation.  L’équipe artistique retenue par nos trois communes est la
Compagnie De Fakto avec son projet « Comment ça wax ? ». 

Puisant son inspiration dans la danse hip-hop, le mime et plus largement les arts de la rue, cette
compagnie, décline ici un projet artistique faisant référence aux grandes figures du mouvement
hip-hop.  

L’organisation  du  Défilé  nécessite  un  travail  important  de  coordination  tant  sur  les  aspects
d’animation sociale que de logistiques.  L’élaboration du projet débutant dès à présent  pour une
réalisation finale le 13 septembre 2020.

La coordination se déclinera sur deux  niveaux :
-  la  coordination  générale  sera  assurée  par  la  ville  de  Feyzin,  désignée  comme

« opérateur ». Elle animera les comités de suivi (les trois villes et la compagnie),  contractualisera
avec la Compagnie de Fakto et sera l’interlocuteur privilégié de la Biennale de la Danse ;

- à l’échelle locale, les services culturels des trois villes seront en pilotage et coordination
chacune sur leur territoire : mobilisation et liens avec les habitants et les structures relais, mise en
place d’ateliers de danse avec une attention particulière pour la jeunesse sur notre commune,
communication, logistique des répétitions et du pré-défilé organisés localement.

Le montant global du projet est de 94 175€ TTC, financé par :
- la ville de Vaulx-en-Velin : 30 000€ ;
- la ville de Feyzin : 30 000€ ;
- la ville de Pierre Bénite : 10 000€ ;
- la biennale de la danse de Lyon : 24 175€.

Ce montant  correspond au coût  du plateau artistique (rémunération des intervenants pour les
répétitions  danse,  les  ateliers  couture  et  scénographie  du  char,  les  achats  matériels  et  de
fournitures...), soit pour la ville de Vaulx-en-Velin :

- 12 répétitions bimensuelles « tout public » de 2 h ;
- 2 répétitions «journées complètes » en extérieur de 6h ;
- 1 pré-défilé le samedi 28 juin 2020 ;
- 1 défilé le dimanche 13 septembre 2020.



En plus des répétitions générales :
- 15 ateliers « jeunes » d’1h30 destinés à des actions de sensibilisation danse auprès de la
la jeunesse, en lien avec les structures socio-éducatives du territoire ;
-  15 ateliers  « divers » d’1h (couture,  scénographie,  danse),  permettant  des temps de  
sensibilisation et/ou de production ciblés, auprès de publics spécifiques ;
-  3  ateliers  « musique »  d’1h30 destinés  aux élèves  du  Conservatoire  de Musique de  
Vaulx-en-Velin, qui seront, pour la première fois, associés au Défilé.

La nature des actions et leurs volumes sont établis au regard du montant de la participation 
financière de chacun des territoires. La Ville de Feyzin disposera des mêmes interventions que la 
Ville de Vaulx-en-Velin. Pierre-Bénite disposera quant à elle d’un nombre d’interventions moindre, 
concentré sur des actions au sein d’un collège.

Une convention de partenariat est donc établie entre les villes de Vaulx-en-Velin, Pierre-Bénite 
(dénommées « Villes Partenaires ») et la Ville de Feyzin (dénommée « Opérateur »).

Le versement de la somme de 30 000€ à la Ville de Feyzin (opérateur) s’effectuera de la façon
suivante :

- 10 000€ en 2019 ;
- 20 000€ en 2020.

En conséquence, je vous propose : 

 Ø  d’autoriser Madame La Maire à signer la convention de partenariat avec les villes de
Pierre Bénite et Feyzin ;

 Ø de participer financièrement à hauteur de 30 000€ à l’organisation, à la coordination et à
l’animation globale du défilé, directement versé à l’opérateur : la ville de Feyzin.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Considérant l’intérêt commun des trois collectivités signataires de s’associer pour l’organisation
du projet « Comment ça wax » dans le cadre du Défilé 2020 ;

Considérant l’intérêt de ce projet pour le territoire et ses habitants en matière d’ouverture 
culturelle, de valorisation des potentiels créatifs et de son impact en faveur du vivre ensemble ;

Entendu le rapport présenté le 18 décembre 2019 par Madame Nadia Lakehal, 11ème adjointe 
déléguée à la culture, à la culture scientifique et au développement numérique ; 

Après avoir délibéré, décide : 

 Ø d’autoriser Madame La Maire à signer la convention de partenariat avec les villes de 
Pierre Bénite et Feyzin ;

Ø de participer financièrement à hauteur de 30 000€ à l’organisation, à la coordination et à 
l’animation globale du défilé, directement versé à l’opérateur : la ville de Feyzin.

Nombre de suffrages exprimés : 36

Votes Pour : 36

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 18 décembre 2019 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY
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